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Le samaritain bourreau

Le Fonds monétaire international

(FMI) suscite d'abord des réactions

de réflexe conditionné. Le
marchand de Washington serait un avatar

du marchand de Venise: il prête,
mais exige en retour de pouvoir prélever
sur les peuples sa livre de chair.

Dans les années 80, la liste est longue

et intercontinentale des pays où
l'austérité imposée par une réduction
drastique des dépenses budgétaires a

suscité de gigantesques manifestations
ou des émeutes et une répression
brutale: Maroc, Brésil, Saint-Domingue
(40 morts), Jamaïque (7 morts), Argentine,

Equateur, Soudan (15 morts),
Venezuela (des centaines de morts à Caracas).

De surcroît, les compressions
budgétaires quand elles sont opérationnelles

se font entre autres au détriment de

l'indispensable progression des dépenses

de santé. Aux morts violentes s'ajoutent

les morts lentes.
Le 16 mars 1988, au Conseil national

— à l'occasion d'une décision
banale, car il s'agissait de reconduire une

politique engagée dès 1964 et prorogée
en 1975, puis en 1983, à savoir «la
participation de la Suisse aux accords géné-

'

raux d'emprunt du FMI» — Hans Zbin-
den, porte-parole du groupe socialiste,
rappela que ses collègues ne pouvaient
moralement s'associer à une politique
de crédit qui aggrave la mortalité infantile

et entrave les dépenses pour l'éducation

et la santé.

Et si l'on justifie les conditions que
le FMI impose à ses emprunteurs en
disant que toute maladie exige remède,
de cheval même parfois, sinon le patient
meurt, on bute sur l'objection que les

'

Etats-Unis (principal actionnaire et
cotisant) qui donnent le ton dans les institutions

de Bretton Woods se distinguent
par un déficit commercial et budgétaire
qui égalera bientôt celui, cumulé, des

pays en développement.
Faites ce que je dis et non ce que je

fais.

La Suisse elle-même, dont le secteur
; agricole est exceptionnellement proté-
| gé, peut-elle être, à l'égard de pays vul-
' nérables à qui l'on interdit le protection-
I nisme, donneuse de leçon n'étant pas

prêcheuse d'exemple?
Humainement et intellectuellement

le dossier ne semble donc guère plaida-
ble. Et pourtant...

Pourquoi Mario Carerà, coordina-
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teur de la Communauté de travail Swis-
said - Action de Carême - Pain pour le
prochain - Helvetas, a-t-il estimé nécessaire

d'aller juger sur place, à Washington,

l'action du FMI et de la Banque
mondiale? La cause n'était-elle donc pas
entendue?

Pourquoi le Conseil fédéral an-
nonce-t-il, dans son rapport sur le
programme de la législature 1987-1991,
son intention «d'examiner l'opportunité
de renforcer les relations de la Suisse

avec les institutions de Bretton Woods
et de soumettre un rapport à ce sujet au
Parlement pendant cette législature»?
Difficile il est vrai de trouver une
formulation plus pointe des pieds.

Mais pourquoi la Pologne et la Hongrie

qui ont vécu la faillite de l'économie

communiste appellent-elles au
secours le FMI, qui n'est en aucune
mesure responsable de leur endettement
étouffant?

Dans ce cahier nous avons voulu
ouvrir le dossier FMI et Banque mondiale

en posant une question directe: la
Suisse doit-elle adhérer à ces institutions?

Nous avons interrogé Mario
Carerà, nous avons tenté de situer
historiquement et économiquement le FMI et
la Banque mondiale. Une fois encore, il
s'agit de mettre en discussion le rôle de

cette Suisse qui aime tant avoir la main
blanche et les doigts crochus, qui aime
ètte à part, mais non pas marginalisée.

Doit-elle jouer le jeu du multilatéralisme,

comme 152 autres nations, en

participant aux institutions financières
internationales, ou se contenter de leur
rendre des services, tout en aidant, par
accords bilatéraux, quelques pays
démunis entre tous et qui seraient «ses»

pauvres?
Car il faudra choisir.
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